
LE DEUXIÈME JOUR DE LA GRÈVE DES TRAMWAYS 
A ROUBA1X, TOURCOING, LILLE 

E GuiUoD, préfet du Nord, s'est entretenu du conflit 
hier, à Paris, avec M. le Ministre du Travail 

Les délégués des municipalités de Lille, Roubain, Tourcoing seront reçus 
aujourd'hui par M. Blaisot, sous-secrétaire d'Etat à la présidence du Conseil 

tltond Fh3to-P—sa* i 
M. FROSSARD 

ministre du Travail 

Hier, lundi, deuxième jour de grève 
dos tramways de 1"E. L.-R.-T. et de Lille, 
une réunion s'est tenue à la Bourse du 
Travail de Lille, où de nouvelles consi
gnes ont été données aux grévistes en ce 
qui concerne l'organisation de leur mou
vement. 

A Roubalx, s'est tenue une réunion de 
comité pour préparer la prochaine 
assemblée. 

Par ailleurs, nous apprenons que 
M. Armand Guillon. préfet du Nord, est 
allé, lundi, à Parla, pour s'entretenir 
du conflit avec le ministre du Travail 

| La question relève, en effet, des minis
tères Intéressés, car on sait que le pré
lèvement sur les traitements — cause du 
litige — a été effectué par application 
des décrets-lois. 

Une démarche du même genre, grou
pant les représentants d;s municipalités 
de Like. Roubalx. Tourcoing, va avoir 
lieu aujourd'hui. 

En effet, en répons; au télégramme 
qu'il avait envoyé au Président du Con
seil au nom des trois villes. M. Verbeurgt, 
adjoint au maire de Roubaix. a reçu, 
hindi soir, le télégramme suivant : 

< M. Bteùsot. sous-secrétaire d Etat a 
la Présidence du Conseil, vous jecevra. 
mardi à 15 h., à l'Hôtel Matignon, rue de 
Va—iine> 

En conséquence, M. Verbeurgt. qu ac
compagneront M. Lebas. député-maire. 
et M. Lebrun, directeur des travaux, se 
rendra a Paris, aujourd nui, mardi, pour 
représenter notre ville. 

Us seront rejoints par les délégués de» 
villes de Lille et de Tourcoing. 

une sera représentée par MM. Dehove, 
adjoint, et Planche, secrétaire général de 
la mairie; Tourcoing, par MM. Jacques 
Masurel. adjoint et Henri Orombert, se
crétaire général de la mairie. 

Nous souhaitons vivement qu'une solu-

LE CRIME DE CHOISY 

Le cadavre de l'enfant serait bien celui le cadavre de M" Arbel dans le Rhône 

(Ph NTT.) 
M. BLAISOT 

tout-secrétaire d'Etat 
à la Présidence du Conseil 

tlon Intervienne au plus tôt. La para
lysie des services de transports sur rails 
gène considérablement, en effet, les 
habitants de nos villes pour qui l'aller 
et le retour du lieu de travail à la mai
son est devenu un véritable problème. 

Des services d'autocars suppléent tant 
bien que mal à la carence des tramways. 
mais ils ne desservent — à Roubalx 
particulièrement — que des endroits très 
limités et suivant un parcours trop 
rigoureusement réglementé. 

Beaucoup de nos concitoyens qui se 
rendent à l'usine ou au bureau ont pris 
leur parti et enfourchent leur bicyclette 
ou... vont à pied. 

LE SPORT FORCÉ 
Voici donc beaucoup de nos concitoyens 

qui avaient désappris à faire du « foo
ting > et qui sont obligés de pratiquer ce 
sport. 

Nous en avons croisé plus d'un qui 
tentait de faire contre mauvaise fortune 
bon coeur. 

C'est toute cette foule en marche, sur
tout à l'heure d'entré: ou de sortie des 
bureaux et usines, qui complète l'aspect 
particulier de Roubaix vide de tramways. 

La viffle y a gagné en calme ce que les 
citadins ont perdu en commodité. Lesl 
auditeurs de T. 3. P. sont émerveillés de 
la pureté des auditions. 

C'est pendant les jours où ils ne rou
lent plus que Ion se rend mieux compte 
de la bsuyarvte contribution qu'apportent 
les tramways^aux mille et un échos de 
la rue. 

C'est aussi ces jours-là que l'on oublie 
combien 11 peut être désagréable d'être 
étouffé sur la plate-forme de ces véhi
cules aux heures d affluence. 

On ne regrette plus que leurs avan
tages et on ne pense plus à leurs Incon
vénients. 

du fils on du petit-fils d'un nomade 
originaire de Lessies (Nord) 

qui a été récemment arrêté 
dans les environs de Metz 

pour vagabondage 

Le mystérieux voyage 
de Toulouse à La Nouvelle 
d'un vagon chargé d'armes 

de guerre 

M. GUILLON 
préfet du Mord 
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Toukmee.8 janvier. — Deux vagons de 
gros tonnage, provenant du parc d'artil
lerie de Œermont-Perrand. arrivaient un 
soir de la semaine dernière à la gare de 
Toulouse, à destination du parc d'artil
lerie de la ville. Les deux vagons furent 
dirigés, à cause de l'heure tardive, sur 
une voie de garage. 

j Le lendemain, quand les autorités de 
i l'arsenal se présentèrent pour prendre 
I livraison du convoi, un des vagons avait 
I disparu. On devine l'affollement du per-
I sorinel de la gare et de l'artillerie. Toutes 
; les suppositions furent envisagées. 
; Les ministères de la Guerre et de l'In
térieur furent aussitôt alertés par les 

. autorités responsables. Des recherches 
: furent entreprises dans toutes les gares 
: du réseau, en particulier aux gares fron-
| Uères. 

Il était temps, car c'est bien à la fron
tière, en effet, qu'était destiné le vagon. 
On vient de le retrouver, en effet, au 
cours d'une manœuvre sur une voie de 
garage, à la gare maritime de La Nou
velle (Aude), à travers les fourgons d un 
eonvoii en partance pour Cerbère. Le 
vagon était toujours plombé et chargé 
de 3.000 fusils Mauser. de revolvers, de 
mitrailleuses, de fusils-mitrailleurs, de 
mortiers de tranchée. Il n'était accom
pagné d'aucune feuille de route et ne 
portait aucune indication de gare d'ex
pédition et de gare destinataire. 

De La Nouvelle, dès la découverte du 
singulier fourgon, la gare maritime in
formait la Préfecture de l'Aude et le 
Parquet de Narbonne, qui s; rendit im
médiatement sur les lieux. Le Parquet 
ordonna la saisie immédiate du fourgon 
et y fit apposer les scellés en attendant 
son acheminement vers sa véritable des
tination. 

JAPY EST RENTRÉ 
AU B0URGET :: 

L'affaire criminelle 
d'Isbergues 

If. Blanc juge d'Instruction su parquet 
de Béthune chargé de l'affalra des frères 
Jase|iri. crut ont été arrêtas et écroués 
pour svalr porté 1 J coups mortels * tour 
«BOT*. Mm* Uanmoi'cnu. continue à re-
stssilliT tous les renseigne—*nt» qui lui 
«ameuter t. 

D'après le* renseignements recueillis 
par 1s juge d'instruction. Il est établi 
sjv'su cour» d* liants 1)33. la vlsilto 
(saune fut un jour battue par ses Sis. 

n est encore établi que, depuis la «cens 
du samedi ai déeesnbrs les frerss Camille 

'*» Louis Joseph, qui H U . I I ' tour mers 
saeuran*.*. ont cherché à ne pas ébruiter 
se «pu s'était passé. 

Créât probablement la as—sine proehal-
as quo le» deux parricides subiront un 
•BSorrogstelr» 4* fond-

Un roman captivant, où les 
péripéties le* plia inattendues 
se mêlent à une poignante 
intrigue. Tel 

LE MASQUE D'OR 
DE H.-J. MAGOG 

QUE NOUS PUBLIERONS 
PROCHAINEMENT 

Le procès Stavisky 

Ph Bol.) 
Le pilote JAPV, qui a battu le 
record de vitesse sur Paris-Saïgon, 
est arrivé lundi matin au Bourget, 
par Air-France, où sa mère est 

allée Caccueillir. 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Le député Garât accablé 
par la plaidoirie de M' Legrand 

Dans la ville du Sud-Ouest, il rencon
tra un homme. Qui ?... M. le député-
maire Garât, un homme dont on ne dis
cutait pas les ordres. Et bientôt Tlssier 
est pris dans l'engrenage, il émet des 
faux bons, entouré de personnages puis
sants qui le rassurent et le surveillent. 
avec les encouragements du ministère 
du Commerce et l'approbation du minis
tère du Travail. 

M" Jean-Charles Legrand brosse en 
traits rapides le tableau des événements 
qui ont marqué le fonctionnement.' du 
Crédit de Bayonne jusqu'au 21 septembre 
1931, date de l'ouverture d? l'enquête dis
crète prescrite par le ministre de l'Inté
rieur au directeur de la Sûreté générale. 

C'étaient d?» pourparlers, pourquoi ? 
Pourparlers veut dire négociation. Il a 
fallu les aveux de Tlssier pour que le 
scandale éclate. 

L'avocat revient aux faits de Bayonne. 
Il ne peut pas croire que les opérations 
frauduleuses du Crédit, les émissions de 
258 millions de faux bons, se soient pas-
>,3ées à llnsu de Joseph Garât. 

On entend un véritable réquisitoire 
contre le député de Bayonne, qu'on sent 
plus accablé, peut-être, qu'après le réqui
sitoire du Procureur général Femand 
Roux. 

Le défenseur de Tissier revient au cas 
de son client. 

Combien Tissier a-t-il touché?... 
Rien que ses appointements 

c n faut, messieurs les jurés, tenir 
compte de ses aveux. Combien lissier 
a-t-il touché, lui. l'auteur matériel des 
faux, sur 258 millions de bons ? Pas un 
sou ; pas un centime ! Rien ! Pendant 
trois ans. Gustave Tlssier a touché seu
lement des appointements. > 

« Une affaire de discrétion, 
une mutuelle d'ignorance. 

C'est ce jeu candide pour enfants: 
le furet. » 

M- J.-Ch. Legrand. — Stavisky avait 
des complices dans tous les milieux. 
L'affaire Stavisky n'est pas une sombre 
affaire aux multiples épisodes ; c'est ce 
jeu candide pour enfants qui s'appelle 
le € furet >. La responsabilité passe de 
mains en mains. Elle court. Elle entre 
à l'Intérieur, elle ressort par le Com
merce ; on la signale au Travail ; on 
l'aperçoit aux Finances, et derrière elle, 
ce bon M. Guernut et ses quarante-
quatre assesseurs. 

< C'est ainsi que nous avons vu à la 
j | barre, le Président du Conseil, M. Ca

mille Chautemps, qui nous a fait un 
exposé didactique sur le rôle qui Incombe 
à un ministre de l'Intérieur. Personne 
n'a rien su ou n'a rien vu. personne n'a 
rien dit. 

t L'affaire Stavisky n'est pas. comme 
on l'a répété, une grande affaire de faux 
et d'escroqueries, c'est une affaire de 
discrétion, c'est une Immense mutuelle 
d'ignorance dans laquelle on n'est pas 
très sûr que Stavisky ne soit pas un 
mythe et même qu'il ait existé. > 

L'avocat abandonne enfin le ton badin 
et Ironique. Il revient à son client, Tls
sier. 

< Vous serez Indulgents, MM. les ju
rés, en statuant sur le sort de cet hom
me. Ne donnes pas surtout un spectacle 
Insensé en frappant fortement les petits 
de son espèce qui paieraient ainsi pour 
les grands et les absents. > 

: V J.-Ch. Legrand a terminé. Le Pré
sident Barnaud lève l'audience, car il est 
17 h. 30. 

On entendra demain les avocats de 
Cohen, l'appréciateur du Crédit muni
cipal de Bayonne. 

Egender a-t-il jeté 

ou la-t-il brûlé dans un four à chaux? 

iMond Pboto-Prcue 
M. ET M"' CASSACNAC, QUI ONT DÉCLARÉ RECONNAITRE L'ENFANT, 

SONT INTERVIEWÉS AU MILIEU DES GENDARMES. 
Metz, 8 Janvier. — Les témoignages. net de route du nomade, que celui-ci se 

des époux Cassadran et ceux de M. et. trouvait dans la région messine, non seu-
M " Giéssener. qui déclaraient que le j lemertt les 24 et 28 décembre, lors de la 
corps de l'enfant trouvé assassiné à | découverte du cadavre, mais qu'il y était 
Choisy. au Heu dit la Belle-Epine, était depuis bien plus longtemps. En consé-
ceiui du petit Henri Liévy, semblent être quence, lorsque le crime fut commis, 
confirmés par les déclarations d'un in- c'est-à-dire 11 y a une quinzaine de 
dividu nommé François Liévy. I jours. Liévy séjournait en Moselle. De-

Le 2 janvier, à Délaie, les gendarmes I puis de nombreuses années 11 n'a pas 
arrêtaient pour vagabondage François | quitté la région de l'Est, voyageant no-
Liévy, âgé de 62 ans. originaire de Lies- I tammer.t dans le Doubs. en Meurthe-et-
ïiea (Nord), acrobate nomade. 'Moselle et en Moselle. 

Cet individu a été condamné lundi L'Interrogatoire de Liévy qui, commen-

Un vapanr espagnol 
••Mira dans l'Atlantique 

La Corogne, 6 Janvier. — Des émis
sions captés» par la station Finisterre 
signalant que le vapeur espagnol s VI*-

caya » • sombré'par 42*30 de latitude 
nord et 9*35 de longitude ouest. 

L'équipage a été recueilli par les 
navires accourus aux appels du c Vls-
caya ». 

On craint toutefois que deux matelots 
sa soient noyas. 

matin, à trois semaines de prison pour 
vagabondage. Mais, entre temps, on ap
prenait qu'il était le père de l'enfant 
dont le cadavre a été retrouvé à la Belle-
Epine. 

Le jugement prononcé. Liévy a été re
conduit à la maison d'arrêt et a été In
terrogé par le commissaire centrai de 
Metz et le chef de la Sûreté. 

Pendant son interrogatoire, 11 a gardé 
une extrême réserve, mais a reconnu qui! 
est le père d'un enfant qui pourrait avoir 
actuellement dix ans. 

Toutefois, il a ajouté qu'il a aban
donné est enfant, il y a cinq ans. a Lyon, 
et qu;, par conséquent. 11 est étranger au 
meurtre de la Belle-Epine. 

Il a été établi que la culpabilité de 
François Liévy dans le crime de Choisy 
ne saurait en aucun cas être retenue. 

En effet, il a été démontré par le car-

oé le matin, s'est terminé vers 18 heures, 
a été rendu difficile par le fait que le 
nomade est atteint de surdité, et qui! 
présente, en outre, des signes de débilité 
mentale. C'est ainsi qu'il-n'a pu fournir 
aucun renseignement sur les person
nages qui sont mêlés à l'affaire. 

Fils ou petit-fils ? 
En ce qui concerne son degré de pa

renté avec la petite victime, deux hypo
thèses sont retenues : ou bien l'enfant 
assassiné est l'un des deux Jumeaux que 
Liévy abandonna, voici 5 ans. à Lyon, à 
l'une de ses filles — et par conséquent 
Liévy en serait le père — ou bien l'en
fant est le fils de la fille. Marie Liévy 
qui. à treize ans quitta ses parents. Dans 
ce cas. le nomade serait le grand-père de 
la pîtite victime. 

Le conflit 
italo=éthiopien 

» 
(.SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) I en prenant la moyenne des cinq années 

avant la dernière guerre 
Cinquante, personnes 

auraient trouvé la mort 
dans le bombardement 
de T ambulance suédoise 

AddU-Abeba. 6 janvier. — Le pasteur 
suédois Svensen est rentré à Addis-Abeba 
avec le personnel de l'ambulance qui se 
trouvait près de Dolo. On annonça que 
20 des blessés du bombardement aérien 
ont également succombé à leurs bles
sures, ce qui porte le nombre des morts 
à 50. 

Dans les Cercles suédois en Ethiopie, 
on déclare que jusqu'à ce qu'une garan
tie ait été fournie par Genève, assurant 
qu: les Italiens respecteront, désormais, 
les unités de Croix-Rouge, les survivants 
du bombardement refusent de rejoindre 
leur poste. 

Les Ethiopien* camoufleraient 

leurs services de la Croix-Rouge 
Addis-Abeba, 6 Janvier. — Le gou

vernement éthiopien aurait l'intention 
de camoufler dorénavant toutes les 
croix-rouges en les abritant sous des 
tentes couleur de terre ou en les Instal
lant dans des endroits dissimulés. 

Une nouvelle proposition de loi 

de neutralité 

est soumise au Congrès 
des Etats-Unis 

Elle tend à édicter, es cas de coaCi, 
des prescription» impérthvet 

New-York, 6 Janvier. — Uno nouvolie 
proposition de loi de neutralité plus ri
gide et plus rigoureuse que le projet de 
loi de l'Administration, rient d'être an
noncée par les sénateurs Oéraid P. Nye 
et B. Champ Clark ainsi que par le dé
puté Maury Maverick. 

Cette proposition de loi sera déposée 
sur le bureau de la Chambre des Repré
sentants aujourd'hui. 

Ba principale différence avec le projet 
de loi ds l'Administration consiste en ce
ci : elle cherche à édicter des prescrip
tions impératives en cas de conflit au Ueu 
de laisser des pouvoirs disorettormalres 
au président. 

C'est ainsi que la proposition Nye-
COark-Maverick demande que ltonboato 
sur les armas soit appliqué automatique
ment, aussitôt la guerre déclarée 

In ce qui touche les exportations de 
matériel de guerre, cette proposlUon éta-

I bat le contingent qui doit oorrir de base, 

E.le restreint rigoureusement les cré
dits commerciaux accordés aux belligé
rants. Elle interdit aux Américains de 
voyager dans la zone des opérations mi
litaires, sauf dans quelques cas bien dé
terminés. Elle exige que les marchandises 
expédiées aux pays belligérants ne cir
culent qu'aux risques et périls du gou
vernement Intéressé. Elle punit l'abus 
du pavillon américain par les vaisseaux 
belligérants. 

La réponse d'un journal italien 
au discours 

du président Roosevelt 
« Il est facile dé stigmatiser les régimet 

concentrés, quand on possède une 
part importants dos richesse» 

mondiale» » 
Rome, 8 janvier. — L'officieux » Gior-

nale d'Italia », par la plume de son 
directeur, M. Vlrglnlo Gayda, fait la 
critiqua des principes exposés dans le 
discours de M. Roosevelt. 

Le journal fasciste relève que M. 
Roosevelt n'a pas ménagé les paroles 
plutôt maladroites à l'adresse des régi
mes autocratiques et 11 considère que les 
allusions du Président s'sppliquent au 
Japon, à l'Allemagne et à l'Italie. 

c Voilà donc, écrit-il. les trois gran
des puissances associées dans la suspi
cion de ceux qui leur prêtent le dessein 
ae vouloir la guerre comme une loi 
organique de leur régime. 

» Berlin et Toklo penseront à répon
dra pour ce qui les concerne. Quant à 
nous, notre réponse est nette: nous 
n'acceptons pas cette confusion entre la 
prétendue autocratie du fascisme et la 
volonté ds menacer la paix. » 

Le « Olomale d'Italia » entame en
suite une diatribe contre les pays riches. 

« Il est facile, dit-il. de stigmatiser dos 
formes de régimes concentrés autrement 
dits, autarchlques, quand on n'a pas be
soin de compter les centimes et qu'on 
possède une part Importante des riches
ses mondiales. 

» La part de l'Angleterre est oolotssle, 
celle dos Etats-Unis n'est pas moins opu
lente; «Us a été constituée par des 
guerres d'expansion et de conquête, au 
cours desquelles las Etats-Unis ont 
exterminé toutes las races Indigènes de 
couleur. Les Etats-Unis ont élevé des 
barrières prohibitives contre les émigra-

Les Egender, 
probablement d'origine allemande 

furent, en 1914, 
soupçonnés d'espionnage 

Les Esender. se (Usant d'"**0* "£*" 
clenne — Us étaient probablenient c o n -
gine allemande - étalent J « ^ • • * • ? 
vers 1910, à Oray (Haute-Baftoe). o* *» 
pore faisait le commerce de la lingerie. 
Peu après Ils quittaient O w p o o r un 
chef-lieu de canton voisin : Pesmes. 

C'est là qu'un de leurs enfants fut; re
trouvé noyé dans une mare. T av«H-M ou 
crime ou accident 7 

En tout cas, une instruction fut ou
verte et les Egender, accusés par la po
pulation, durant quitter se paya sous ta 
protection de la gendarmerie. Ile vinrent 
s« fixer à Faucognier, dans îwondtose-
ment de Lure, près du fort ds Rapt-eur-
Moselle. 

Dès le début de la_guerre, 
ments de la famille Hgender ; 
la population. 

Le père afflciialt nettement * • » « -
timents pro-allemands. La postoe mobile 
de Dijon, enquêta et une perquisition fut 
opérée à leur domicile. On ne put saisir 
oue des appareils pl**ogrs<»Wquse, tous 
les documents suspects qu'an croyait 
trouver avalent disparu. 

On acquit la conviction que le para 
avait réussi à franchir les lignas pour re
joindre un ds ses fils Installé on Alle
magne. 

On ne put, en raison du doute, enga
ger des poursuites, en espionna»!, mais 
toute la famille fut envoyée dans un 
camp de concentration dans la région de 

mère de Robert Egender, le commissaire ! Montélimar. 
de QuériUac a saisi une carte postale et j Après la guerre, les Egender revinrent 
une lettre de l'assassin présumé, corres- a Faucognier, d'où par la suite,' le di-
pondances démontrant que Robert Egen- vorce ayant été prononcé entre Isa époux, 
der s'intéressait à ce qui se passait à VI- ia femme et les enfants devaient partir 
viers. pour aller s'InstaUer à Viviers, dans l'Ar-

Le 31 octobre, de Nice, U écrivait à sa déchc. < 
mère poux lui dire notamment, lui qui j 
ne s'était jamais préoccupé des événe
ment» de Viviers : 

< Donne-moi des nouvelles de Viviers. 
Tu sais que cela m'intéresse beaucoup ! » 

La réponse de M"" Egender retient 
l'attention : elle y fait part d; son in
tention ds quitter la petite ville qu'elle 
habite depuis vingt ans. 

t J'ai peur, dit-elle, que quelque chose 
de fâcheux n'arrive. > 

Effectivement, M"" Egender fit part à 
son propriétaire. M. Ranchin, de son in
tention de quitter la maison. Cette cor
respondance a-t-eUe, en termes voilés, 
rapport à l'affaire Arbel ? C'est ce que 
la police va, rechercher. 

Viviers, 8 Janvier. — La révélation de 
Thérèse Buttafoghi.à qui Robert Egender 
aurait confié qu'il avait enterré dans le 
jardin de sa mère, à Viviers, la malheu
reuse M*" Arbel, n'a pas conduit au ré
sultat espéré ; pourtant, elle a permis à 
l'accusation de marquer un avantage dé
cisif, puisque dimanche, après une jour
née de fouilles dans le jardin, nul ca
davre n'a été retrouvé, mais les recher
ches ont livré quelques pièces à convic
tion terribles : des lambeaux de couver
tures et deux draps, qui ont été en con
tact prolongé avec un coprs en décom
position. 

Si l'on songe qu? le Rhône coule non 
loin de la maison d;s Egsnder. si l'on 

I considère que le chemin qui domine 
le jardin Egender conduit aux fours à 

| chaux, à cinq ou six kilomètres de là ; si 
; l'on pense encore qu Egender devait sa-
| voir, comme tous les habitants du pays, 
I que ces fours fonctionrent à une tempé-
I rature de 2.700 degrés et qu3 l'on peut 
fort bien, du chemin, y Jeter ce que l'on 
veut lia plupart du temps, rien n'en sub
siste), on peut se demander pourquoi 
Egender aurait opté pour l'hypothèse de 
l'inhumation dans le jardin d3 sa mère ! 

Il y a un an environ, dans un four 
abandonné, on découvrit le cadavre d'un 
homme carbonisé. 11 ne restait pas un 
lambeau d'étoffe qui permit de l'Iden
tifier... et l'assassin ne fut jamais décou
vert. 

Une correspondance troublante : 
« Donne-moi des nouvelles 

de Viviers-.. » 
Au cours de ces investigations chez la 

Egender est interrogé à Nice 
Nice, 6 janvier. — Interrogé lundi ma

tin par M. Vachier, juge d'instruction, 
Eçender a persisté dans son système de 
défense, malgré les nouvelles charges re
levées contre lui. Il n'a fait. déclare-t-H, 
aucune révélation à la fuie Buttafoghl, 
dont 11 ne s'explique pas les accusations. 

Il ignore comment les draps sangianàs 
retrouvés à Viviers ont pu être enterrés 
dans le jardin de sa mère. 

Une confrontation avec Angèle Butta-
foghi permettra peut-être de faire un 
nouveau pas vers la découverte de la ve
nté. 

Les obsèques du tribun belge Jules Désirée 
à Marcinelle 

DilS MINEl'RS DE ClIABLEROI TRANSPORTENT LE CORPS DU DÉFU1TT 
AU CIMETIÈRE DE MARCINEIXE, SA VILLE NATALE. 

LE CRIME D'HOUPLINES 
Eugène Beaurain a été entendu 
lundi par le juge d'instruction 
M. Oroejesn, Juge d'Instruction au Par

quet de Lille, chargé de l'affaire d'Hou-
pllne», a entendu longuement, lundi 
après-midi, Eugène Baurain, le mari de la 
victime, arrêté la semaine dernière dans 
les circonstances que nous avons relatées. 

De nombreuses questions ont été posées 
à l'inculpé. Calui-ci aurait, paralt-U, dé
claré au magistrat qu'il n'avait pas voulu 
tuer sa femme, mal» que, au cours de la 
discussion qui précéda sa mort, U lui 
avait enfoncé un mouchoir dans la bou
che pour la faire taire. 

M. Grosjean a interrogé aussi plusieurs 
personne» habitant Houpllneo. 

Les mesures sanitaires 
dans l'armée 

Pirts'8 janvier. — Chaque année, au 
début ae l'hiver, dsnr la population civil* 
comme dans l'armée, on enregistre une 
augmentation du nombre des malades 
Aussi, M. Psbry, ministre de la Querre 
vient-Il de fatr» envoyer sux chefs d* 
cerps d«« Instructions spéciales pour que 
rien n* soit néglige st qu* toutes les 
mesures d'hygiène «oient prises pour évi
ter qu* les épidémies éprouvent las for
mations militaire*. 

En outre, les chefs de corps, s'il se pro
duisait d«i cas graves dans leurs unités. 
devront aviser télégrsphlquement un 
servie* spécial qui vient d'étrr Institué 
au mlnlftére et à ls tête duquel s* trou
va 1* médecin-color.ei Arme. C* servie* 
centralisera tous les renseignement* qui 
parviendront d* province et pourra aliwl 
envisager les disposition* qui seraient 
nécessaires pour que l'eut ranltalr* des 
troupes n* soit pas affecté. 

Le ministre considère en outre, qu'ainsi 
l*s familles «'alarmant souvent à tort 
pourront obtenir Immédiatement les ren-
aclgnementfl qu'elle* désirent. 

Au ministère ds ls Ouerre on déclare 
ou" l'état sanitaire **t satisfaisant et 
qu'à part quelques cas '!•; grippe Isolés 
comme a Sens, ces jours derniers, rien 
ds particulier n'**t * signaler 

Italien de débouchés territoriaux. 
> M. Roosevelt dénonce la manqua da 

patience des régimes autocratiques 
L'Italie attend depuis lois; aile s par
tagé les sacrifices de la guerre, mais 

tiens et les Importations étrangères, ce elle n'a pas participé au partage dé 
qui a ou pour effet d'aggraver la besoin 1 colonies, » 

Un prêt de 800 millions 
serait consenti 

à la Russie 
ayant* pour contre-partie 

des achats russes 
en France 

Paris. 6 Janvier. - n a été ( 
l'occasion du traité ds commeros 1 
soviétique, de l'éventualité d'un prêt de 
800 millions de francs que U France 
consentirait à lTjjtB.S. et qui aurait 
pour contre-partie, des achats russes en 
France. (Une telle opération a été. en 
effet, envisagée et ses —^rtfTl techni
ques ont fait l'objet d'une étude dag di
vers départements ministériels tflréru 
tés. «M«WW 

Mais ceux-ci ne peuvent pour «Ins
tant que réunir dos éléments i 
tlons. 

La décision en ce qui _ 
opération de cet ordre quf 
"Pects financiers, mmiimniani 
plotnatlques, ne peut être prise que par 
le Cabinet tout entier. 

n est permis ds pansée que. tors d'une 
prochaine réunion sx»uvar<i««ii—.—i. i _ 
données du problème seront souauses tmr 
MM P. Lavai. Marcel Régnier et Oeor-
ges Bonnet au Conseil des ou&Mres oui 
aura t se prononcer. ' 

L'accord commercial franco-eovlétlaue 

oudl a 17 h. so au ministère t ta lhW-
merce. par MM. Georges Braiiis* «JJBJ*. 
tre du Commoeee si de VtsssmWsm, es 
« * « » » • . «meassadem « V A S . à 

. £ * • « « renouveûs l'aooord ds» U «M-
rier 1M4. en lut irairaleisl tets1»8is 
quelques logeras ~-1trtiiaiij.il 

Notamment, les nueseiln eus s* 
gouvernement dTJ Jl.B.8 s'oaaage i p e s -
ser à ltndustrle française, i 
- * - perées t a ooeapl 

~-1trtiiaiij.il

